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Rapport du commissaire relatif à l’assurance limitée de 
l’information consolidée en matière de durabilité P&V Assurances 
SC  

A l’assemblée générale 

Dans le cadre de la mission légale d’assurance limitée de l’information 
consolidée en matière de durabilité de P&V Assurances SC (la « Société ») et 
de ses filiales (conjointement « le Groupe »), nous vous présentons notre 
rapport sur cette mission. 

Nous avons été nommés par l’assemblée générale du 20 juin 2024, 
conformément à la proposition de l’organe d’administration émise sur 
recommandation du comité d’audit et sur présentation du conseil d’entreprise de 
la Société, pour réaliser une mission d’assurance limitée de l’information 
consolidée en matière de durabilité du Groupe, incluse dans Informations en 
matière de durabilité du rapport annuel au 31 Décembre 2024 et pour l’année 
clôturée à cette date (ci-après l’« information en matière de durabilité »). Cette 
nomination confirme la lettre d’engagement avec la Société du 19 July 2024 
intervenue antérieurement à la transposition en droit belge de la directive 
européenne 2022/2464. 

Notre mandat vient à échéance à la date de l’assemblée générale délibérant sur 
les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2024. Il s’agit du premier exercice 
pour lequel nous avons effectué notre mission d’assurance sur l’information en 
matière de durabilité du Groupe. 

Conclusion d'assurance limitée 

Nous avons réalisé une mission d’assurance limitée de l’information en matière 
de durabilité du Groupe. 

Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre et des éléments 
probants que nous avons obtenus, nous n’avons rien relevé qui nous porte à 
croire que l’information en matière de durabilité du Groupe, dans tous ses 
aspects significatifs : 

• n’a pas été établie conformément aux exigences visées à l’article 3:32/2 du 
Code des sociétés et des associations, y compris la conformité avec les 
normes européennes applicables pour l’information en matière de durabilité 
(European Sustainability Reporting Standards (ESRS)); 

• n’est pas conforme avec le processus mis en œuvre par le Groupe (« le 
Processus ») pour déterminer l’information en matière de durabilité publiée 
conformément aux normes européennes repris dans la section 1.1 General 
basis for preparation; et 

• ne respecte pas les obligations de l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (le 
« Règlement taxonomie »), relatives à la publication des informations 
reprises dans la section 6. Taxonomie ; et  
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Fondement de la conclusion 

Nous avons réalisé notre mission d’assurance limitée conformément à la norme 
ISAE 3000 (Révisée), Missions d'assurance autres que les audits et examens 
limités de l'information financière historique (« ISAE 3000 (Révisée) »), telle 
qu’applicable en Belgique.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de cette norme sont décrites 
plus en détail dans la section de notre rapport « Responsabilités du commissaire 
relatives à la mission d’assurance limitée de l’information en matière de 
durabilité ».  

Nous nous sommes conformés à toutes les exigences déontologiques qui 
s’appliquent à la mission d’assurance de l’information en matière de durabilité 
en Belgique, en ce compris celles concernant l’indépendance. 

Nous appliquons la norme internationale de gestion de la qualité 1 (ISQM 1), qui 
exige que le cabinet conçoive, mette en œuvre et assure le fonctionnement d’un 
système de gestion de la qualité comprenant des politiques ou des procédures 
relatives au respect des exigences éthiques, des normes professionnelles et des 
exigences légales et réglementaires applicables. 

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des préposés de la Société, 
les explications et informations requises pour notre mission d’assurance limitée. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont 
suffisants et appropriés pour fonder notre conclusion. 

Autre point  

L’étendue de nos travaux se limite à notre mission d’assurance limitée de 
l’information de durabilité du Groupe. Notre mission d’assurance limitée ne 
s’étend pas aux informations relatives aux chiffres comparatifs. 

Responsabilités de l’organe d’administration relatives à 
l’établissement de l’information en matière de durabilité 

L’organe d’administration de la Société est responsable de l'élaboration et de la 
mise en œuvre d'un Processus et de la publication de ce Processus dans la note 
1.4 Évaluation de la double matérialité de l’information en matière de durabilité. 
Cette responsabilité inclut : 

• la compréhension du contexte dans lequel s'inscrivent les activités et les 
relations d'affaires du Groupe et le développement d’une compréhension des 
parties prenantes concernées; 

• l'identification des impacts réels et potentiels (négatifs et positifs) liés aux 
questions de durabilité, ainsi que des risques et des opportunités qui 
affectent, ou dont on peut raisonnablement penser qu'ils affecteront, la 
situation financière du Groupe, ses performances financières, ses flux de 
trésorerie, son accès au financement ou le coût de son capital à court, moyen 
ou long terme; 

• l'évaluation du caractère significatif des impacts, des risques et des 
opportunités identifiés en matière de durabilité, en sélectionnant et en 
appliquant des seuils appropriés; et 
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• la formulation d’hypothèses et des estimations raisonnables au vu des 
circonstances. 

L’organe d’administration de la Société est également responsable de 
l’établissement de l’information en matière de durabilité, qui comprend 
l’information identifiée par le Processus :  

• conformément aux exigences visées à l’article 3:32/2 du Code des sociétés 
et des associations, y compris aux ESRS applicables; 

• en respectant les obligations de l’article 8 du Règlement taxonomie relatives 
à la publication des informations reprises dans la section 6. Taxonomie; et 

Cette responsabilité comprend : 

• la conception, la mise en œuvre et le maintien des contrôles internes que 
l’organe d'administration juge nécessaires pour permettre l’établissement de 
l'information en matière de durabilité exempte d'anomalies significatives, 
qu'elles soient dues à une fraude ou à une erreur; et 

• la sélection et l'application de méthodes appropriées de publication de 
l’information en matière de durabilité et la formulation d'hypothèses et 
d'estimations raisonnables au vu des circonstances. 

Le comité d’audit est responsable de la supervision du processus de publication 
de l’information en matière de durabilité de la Société. 

Limites inhérentes à l’établissement de l’information en matière de 
durabilité 

En publiant des informations prospectives conformément aux ESRS, l’organe 
d'administration de la Société est tenu de préparer les informations prospectives 
sur la base d'hypothèses divulguées concernant des événements susceptibles 
de se produire à l'avenir et des actions futures possibles de la part du Groupe. 
Le résultat réel est susceptible d’être différent car les événements anticipés ne 
se produisent souvent pas comme prévu, et ces écarts pourraient être 
significatifs. 

Responsabilités du commissaire relatives à la mission d’assurance 
limitée de l’information en matière de durabilité 

Notre responsabilité est de planifier et de réaliser la mission d'assurance afin 
d'obtenir une assurance limitée que l’information en matière de durabilité ne 
comporte pas d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs, et d'émettre un rapport d'assurance limitée comprenant notre 
conclusion. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à 
ce que, prises individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les 
décisions que les utilisateurs de l’information en matière de durabilité prennent 
en se fondant sur celle-ci.  

Dans le cadre d'une mission d'assurance limitée conforme à la norme ISAE 3000 
(révisée), telle qu'applicable en Belgique, et tout au long de celle-ci, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique. Ces 
procédures, auxquelles nous renvoyons à la section « Résumé des travaux 
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effectués », sont moins approfondies que les procédures d'une mission 
d'assurance raisonnable. Nous n’exprimons donc pas une opinion d'assurance 
raisonnable dans le cadre de cette mission. 

Étant donné que les informations prospectives incluses dans l’information en 
matière de durabilité, ainsi que les hypothèses sur lesquelles elles reposent, 
concernent l’avenir, elles peuvent être influencées par des événements qui 
pourraient se produire et/ou par d'éventuelles actions du Groupe. Les résultats 
réels différeront probablement des hypothèses, car les événements supposés 
ne se produiront généralement pas comme prévu, et ces écarts pourraient être 
significatifs. Par conséquent, notre conclusion ne garantit pas que les résultats 
réels rapportés correspondront à ceux figurant dans les informations 
prospectives de l’information en matière de durabilité.  

Nos responsabilités à l’égard de l’information en matière de durabilité, en ce qui 
concerne le Processus, sont les suivantes : 

• l'acquisition d'une compréhension du Processus, mais pas dans le but de 
fournir une conclusion sur l'efficacité du Processus, y compris sur le résultat 
du Processus; et 

• concevoir et mettre en œuvre des procédures pour évaluer si le Processus 
est cohérent avec la description de ce Processus par le Groupe comme 
indiqué dans la note 1.4 Évaluation de la double matérialité. 

Nos autres responsabilités à l'égard de l’information en matière de durabilité 
sont les suivantes : 

• prendre connaissance de l’environnement de contrôle du Groupe, des 
processus et systèmes d’information pertinents pour l’établissement de 
l’information en matière de durabilité, mais sans évaluer la conception 
d’activités de contrôle spécifiques, acquérir des éléments probants sur leur 
mise en œuvre ou tester l’efficacité du fonctionnement des contrôles mis en 
place;  

• identifier les domaines où des anomalies significatives sont susceptibles de 
se produire dans l’information en matière de durabilité, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs; et 

• concevoir et mettre en œuvre des procédures adaptées aux domaines où 
des anomalies significatives sont susceptibles de se produire dans 
l’information en matière de durabilité. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne. 

Résumé des travaux effectués 

Une mission d'assurance limitée implique la mise en œuvre de procédures 
visant à obtenir des éléments probants sur l’information en matière de durabilité. 
La nature et la forme des procédures effectuées dans une mission d'assurance 
limitée varient, et leur étendue est moindre que dans une mission d'assurance 
raisonnable. Par conséquent, le niveau d'assurance obtenu dans une mission 
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d'assurance limitée est nettement plus faible que celui qui aurait été obtenu dans 
une mission d'assurance raisonnable. 

La nature, le calendrier et l'étendue des procédures sélectionnées dépendent 
du jugement professionnel, y compris l'identification des cas où des anomalies 
significatives sont susceptibles de se produire dans l’information en matière de 
durabilité, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur. 

Dans le cadre de notre mission d'assurance limitée, en ce qui concerne le 
Processus, nous avons : 

• acquis une compréhension du Processus en : 

- effectuant des demandes de renseignement pour comprendre les 
sources d'information utilisées par la direction (par exemple, 
l'engagement des parties prenantes, les plans d'affaires et les documents 
de stratégie); et 

- examinant la documentation interne Groupe relative à son Processus; et 

• évalué si les preuves obtenues à partir de nos procédures concernant le 
Processus mis en œuvre par le Groupe étaient cohérentes avec la 
description du Processus présentée dans la note 1.4 Évaluation de la double 
matérialité. 

Dans le cadre de notre mission d'assurance limitée, en ce qui concerne 
l’information en matière de durabilité, nous avons entre autres: 

• acquis une compréhension des processus de reporting du Groupe 
concernant l’établissement de son information en matière de durabilité sur la 
base des demandes de renseignement, en prenant connaissance de 
l’environnement de contrôle du Groupe, des processus et systèmes 
d’information pertinents pour l’établissement de l’information en matière de 
durabilité ; 

• évalué si les informations matérielles identifiées par le Processus sont 
incluses dans l’information en matière de durabilité; 

• évalué si la structure et l’établissement de l’information en matière de 
durabilité est conforme aux ESRS; 

• effectué des demandes de renseignement auprès du personnel concerné et 
des procédures analytiques sur une sélection d'informations contenues dans 
l’information en matière de durabilité; 

• effectué des procédures d'assurance substantives sur la base d'un 
échantillon d'informations sélectionnées dans l’information en matière de 
durabilité; 

• obtenu des éléments probants sur les méthodes d'élaboration des 
estimations matérielles et des informations prospectives telles que décrites 
dans la section relative aux responsabilités du commissaire relatives à la 
mission d’assurance limitée de l’information de durabilité; 
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• compris le processus d'identification des activités économiques éligibles à la
taxonomie et des activités économiques alignées sur la taxonomie, ainsi que
les informations correspondantes dans l’information en matière de durabilité;

Mentions relatives à l’indépendance 

Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas effectué de missions 
incompatibles avec la mission d’assurance limitée et sont restés indépendant 
vis-à-vis du Groupe au cours de notre mandat.  

Zaventem le  juin 2025 

KPMG Réviseurs d’Entreprises 
Commissaire 
représentée par 

Tanguy Legein 
Réviseur d’Entreprise 


